




Ce document est un appui pour vous accompagner dans le remplissage du formulaire destiné à la 
MDPH après un diagnostic d’autisme. 

Il ne saurait remplacer les conseils de la MDPH dont vous dépendez. 

• La MDPH c’est la Maison Départementale des Personnes Handicapées . 
 Chaque département dispose d’une MDPH, si vous souhaitez faire une demande vous 

devez vous adresser à celle du département où vous habitez.  
  Les services que vous pourrez trouver : 

o Le retrait du formulaire de demande  
o Un accueil pour les personnes handicapées ou leur famille 
o Une information sur les droits et les aides et une évaluation avec vous de vos 
besoins 
o Un suivi de votre dossier, de vos demandes 
o Un accompagnement dans vos démarches et votre dossier 

  Comment prendre contact? 
o Par téléphone 
o Par mail 
o Par courrier 
o Dans les locaux de la MDPH, une personne à l’accueil peut vous renseigner. 
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La Partie  Médicale 

Le certificat médical est à 
remplir par un médecin.  
Un certificat sur un autre 

support ne sera pas validé 
par la MDPH. 

Cerfa 15695*01 

Cerfa 15692*01 

La Partie Administrative 

 Ce formulaire vous 
permet d’expliquer plus 

précisément votre 
situation, vos besoins et 

vos attentes. 
Il est composé de 6 
parties : A B C D E F. 
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Pensez à cocher. 

A renseigner si vous disposiez 
déjà d’un dossier MDPH dans le 
passé. 

A renseigner au  
nom de la personne/enfant 
concerné par le dossier. 

A renseigner si le dossier 
concerne un mineur. 

N’oubliez pas de remplir cette 
partie. 
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A cocher si vous demander 
un traitement du dossier en 
urgence. 

N’oubliez pas de signer et dater.  

Pour une demande et un 
traitement urgent ou rapide. 

Pensez à joindre : 
• Pièce d’identité de la personne 

concernée par le dossier, 
• Pièces d’identité des 

représentants légaux si la 
personne est mineure, 

• Le justificatif de domicile 
(+attestation d’hébergement si 
nécessaire). 
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Partie réservée aux demandeurs 
adultes, vous devez déclarer vos 
sources de revenus ici (n’hésitez 
pas à fournir des justificatifs. Ex : 
attestation de situation de la CAF, 
déclaration d’impôt). 

A remplir seulement si des aides 
existent déjà (les aides humaines à 
l’école n’apparaissent pas ici). 

Déclarer ici les dépenses telles que 
psychomotricien, ergothérapeute, 
psychologue, matériel sensoriel etc… 
(devis et factures nécessaires). 

A remplir si le dossier concerne un 
enfant et si un des 2 parents a 
renoncé à son emploi (partiellement 
ou pas) en lien avec le handicap de 
l’enfant. 

A renseigner, si une difficulté, une 
autonomie partielle est existante 
dans l’un des items, il faut le cocher 
(exemple : nécessité d’une 
stimulation régulière, d’une présence 
et d’une guidance verbale, situation 
anxiogène importante, etc. ).  

Utiliser ces parties pour préciser une 
difficulté non listée (ex : sommeil). 
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A renseigner en cas de : 
• Angoisses  lors des déplacements et 

répercussions lors des nouveaux 
trajets/lieux etc.. 

• Mise en danger en extérieur 
• Etc.. 

Différencier la personne verbale de la 
capacité de la personne à exprimer ses 
émotions, ses désirs, ses refus, ses 
demandes et son niveau de lecture 
des expressions des autres. 

Exprimer les demandes pour la vie 
à la maison (ex : la demande de 
SESSAD ou PCPE apparait ici sous 
l’item « accompagnement pour 
l’adaptation à la vie quotidienne ») 
(l’aide humaine n’est pas celle pour 
l’école qui est exprimée ici, mais 
bien pour la maison). 

Le projet de vie ( pour l’année à venir) 
Il s’agit d’un texte à rédiger pour 
expliquer à la MDPH qui est le 
demandeur dans sa vie quotidienne.  
Il peut être rédigé sur une feuille à 
part et ajouter au dossier ici en 
intercalaire. 
Il faut : 
1. Décrire le contexte de vie actuel de 

la personne demandeuse . 
2. Expliquer les difficultés de la 

personne dans sa vie de tous les 
jours en illustrant par des 
anecdotes, des exemples. 

3. Expliquer les difficultés de la 
famille dans la vie de tous les jours 
en illustrant par des anecdotes, 
des exemples. 

4. Faire le lien avec les demandes 
exprimées dans le dossier. 

Ce texte n’est pas obligatoire mais il 
est essentiel pour permettre à la 
MDPH et son équipe de bien 
comprendre votre situation. 
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N’oubliez pas de renseigner 
cet encart. 

Penser à faire apparaitre si un 
accompagnement est en place (ex : 
orthophoniste, psychologue, UPE, 
SESSAD, PCPE, etc..). 

Si un AESH est déjà notifié mais non 
attribué, il faut le préciser. 

Le planning de l’enfant/étudiant : 
• Temps scolaire/universitaire. 
• Temps d’accompagnement en 

libéral ou autre. 
• Centre de loisirs par exemple 

mais pas les activités de loisirs. 
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Conseil : remplir cette partie avec 
l’enseignant/professeur 

Cette partie permet d’exprimer les 
demandes de :  
• AESH sous l’item « aide 

humaine ». 
• Besoin de SESSAD, PCPE etc. sous 

l’item « accompagnement pour 
une réadaptation ». 

• Le matériel pédagogique sous 
l’item « aide matérielle ». 

• Les adaptations des supports, de 
l’espace etc. sous l’item adaptation 
de la scolarité ». 

• Les orientations vers une scolarité 
adaptée (ULIS, Autorégulation, 
UEEA, UEMA etc.). 

• Les orientations vers une structure 
type IME. 

• Le besoin d’un accompagnement 
par un professionnel en libéral lors 
des temps scolaires dans « autre ». 

Ici vous pouvez expliquer, 
argumenter les demandes faites sur 
le plan scolaire. 
On utilisera aussi cette zone pour les 
demandes de 1/3 temps aux 
examens par exemple, 
d’aménagements plus spécifiques. 

1. Considérer qu’une stimulation 
verbale est une aide donc un 
besoin à exprimer 

2. Faire apparaitre : 
 Les troubles de l’attention. 
 Les difficultés à l’écrit. 
 Les difficultés en motricité fine. 
 Le niveau de compréhension des 

consignes individuelles/collectives. 
 Les conduites lors des récréations. 
 Les conduites lors des transitions. 
 Les difficultés en terme 

d’organisation. 
 Les besoins lors des temps de 

cantine. 
 etc.. 
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Lister les difficultés liées à l’emploi 
est indispensable 
 (ex : travail en équipe, temps de 
réunion, accueil de public, angoisses 
majeurs , difficultés du rythme 
horaire, sensibilité au bruit/lumière, 
les temps de pause, le 
stationnement et les déplacements, 
les entretiens, l ’organisation des 
taches, les besoins de consignes 
claires, les recours nécessaires au 
support visuel etc.). 

La partie D concerne les 
personnes de 16 ans et + arrivées 
au terme de leur parcours 
scolaire. 



D 
 /

 V
IE

 P
RO

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
 

12 

Ce volet doit être rempli  
SAUF  
si vous préférez joindre un CV.  

Indispensable à renseigner, soyez le 
plus clair possible. 

Ici vous pouvez expliquer, 
argumenter les difficultés et les 
besoins d’aménagements sur le 
secteur de l’emploi. 
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Ce volet est un récapitulatif des 
demandes exprimées au fil du 
dossier.  
A RENSEIGNER OBLIGATOIREMENT. 

Consultez les pages 14 et 15 de ce 
livret pour le descriptif des aides 
existantes. 
Si vous rencontrez des difficultés, 
tournez vous vers une Assistante 
Sociale (AS) de la MDPH, votre AS de 
secteur, ou un professionnel du 
secteur social et médico-social. 

Il faut réécrire les demandes liées à 
la scolarité : 
• AESH. 
• Orientation demandée. 
• Matériel pédagogique adapté. 
• 1/3 temps aux examens. 
• Aménagements des 

supports/environnement. 
• Etc.. 

La RQTH se demande ici. 



L’ALLOCATION D'ÉDUCATION POUR ENFANT HANDICAPÉ (AEEH)  
 Toute personne qui assume la charge d’un enfant handicapé peut prétendre à l’AEEH en fonction du taux 

d’incapacité retenu par la CDAPH (article L 541-1 du code de la sécurité sociale) 
 Versée par la CAF ou la MSA,  
 Pour aider à compenser les dépenses liées au handicap de l’enfant, que ce soit au niveau de l’éducation ou au 

niveau des soins. 
 Non imposable, cette prestation n’est soumise à aucune condition de ressources. 

LE COMPLÉMENT D’ALLOCATION D’ÉDUCATION POUR ENFANT HANDICAPÉ 
 Aide financière justifiée par le niveau de handicap de l’enfant, les différentes contraintes qui en résultent pour la 

famille, et les moyens mis en œuvre pour les compenser (fournir des devis/factures).  
      Il existe 6 niveaux de complément. 
 Financée soit par la Caisse d’Allocations Familiales soit par le Conseil Départemental.  
 La CDAPH peut décider d’attribuer un complément si le handicap de l’enfant occasionne :  

• des surcoûts liés au handicap du fait d’une autonomie réduite comparée à un enfant du même âge,  
• l’intervention d’une tierce personne, et/ou le fait qu’un des parents soit contraint de renoncer 

partiellement ou totalement à son activité professionnelle. 

LA CARTE MOBILITÉ INCLUSION PRIORITÉ (CMIP) 
La Carte mobilité inclusion (CMI) priorité permet d’obtenir une priorité d’accès aux places assises dans les transports 
en commun, dans les espaces et salles d’attente, de même que dans les établissements et les manifestations 
accueillant du public.  
Elle permet également d’obtenir une priorité dans les files d’attente. 
Elle va remplacer progressivement l’ancienne carte de priorité.  
La CMI priorité est attribuée à tout enfant dont le taux d’incapacité est inférieur à 80% et pour lequel la station 
debout est considérée comme pénible.  
Cette condition est appréciée en tenant compte des aides techniques auxquelles l’enfant peut avoir recours.  

LA CARTE MOBILITÉ INCLUSION STATIONNEMENT (CMIS) 
La Carte mobilité inclusion (CMI) stationnement permet à la personne accompagnant l’enfant d’utiliser les places 
réservées dans les lieux ouverts au public.  
La CMI stationnement est attribuée à tout enfant atteint d’un handicap qui réduit de manière importante et durable 
sa capacité et son autonomie de déplacement à pied. 

LA PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP 
 (PCH) 
 Destinée à compenser les besoins liés à la perte d’autonomie. 
 Aide financière justifiée par le niveau de handicap de l’enfant, les différentes contraintes qui en résultent pour la 

famille, et les moyens mis en œuvre pour les compenser. 
 Versée par le Conseil Départemental.  
 Ouverte aux enfants et jeunes de moins de 20 ans depuis le 1er avril 2008. 
 Son attribution est personnalisée.  

LES AIDES ET PRESTATIONS POUR LES MINEURS et MAJEURS DE – 20 ANS 
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L’ALLOCATION POUR ADULTE HANDICAPÉ (AAH)  
 L'allocation aux adultes handicapés est versée aux personnes ayant un taux d'incapacité permanente : d'au moins 80% 

ou compris entre 50 et 79 %. Dans ce dernier cas, la personne doit remplir la condition supplémentaire d'avoir une 
restriction substantielle et durable pour l'accès à l'emploi. 

 Versée par la CAF ou la MSA,  
 Seules les personnes habitant de façon permanente en France ou possédant un titre de séjour peuvent prétendre à 

l'AAH. 
 Le demandeur doit être âgé d'au moins 20 ans, ou au moins 16 ans pour un jeune qui n'est plus considéré à la charge de 

ses parents pour le bénéfice des prestations familiales. 
 Vos ressources ajoutées à celles de la personne avec laquelle vous vivez en couple ne doivent pas dépasser un plafond. 

LA RECONNAISSANCE DE TRAVAILLEUR HANDICAPE (RQTH) 
 La RQTH est reconnue à toute personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement 

réduites du fait de la dégradation d'au moins une fonction physique, sensorielle, mentale ou psychique. 
 La personne doit être âgée de plus de 20 ans ( ou plus de 16 ans lorsque l’entrée dans l’emploi/stage est en projet) 
 Permet de bénéficier d'aménagements d'horaires en fonction des conséquences de votre handicap. de bénéficier de 

règles particulières en cas de rupture de contrat de travail, comme le doublement de la durée du préavis de 
licenciement. 

 La RQTH est accordée pour une durée déterminée. C’est au salarié de renouveler sa demande si nécessaire. 

LA CARTE MOBILITÉ INCLUSION PRIORITÉ (CMIP) 
Les personnes handicapées et les personnes âgées en perte d’autonomie peuvent obtenir une carte mobilité inclusion (CMI) 
destinée à leur faciliter la vie quotidienne. 
 
En fonction de la situation et des besoins de la personne, cette carte peut porter une ou plusieurs des mentions suivantes : 
« invalidité », « priorité pour personnes handicapées » et « stationnement pour personnes handicapées ». 
 
Cette condition est appréciée en tenant compte des aides techniques auxquelles la personne peut avoir recours 

LA PRESTATION DE COMPENSATION DU HANDICAP (PCH) 
 Aide financière non soumise à une condition de ressources. Cependant, une participation est laissée à la charge du 

bénéficiaire, elle est fonction de son niveau de ressources. 
 La PCH est accordée en fonction de la perte d’autonomie. 
 Le demandeur doit rencontrer : 

• Une difficulté absolue pour la réalisation d’une activité, sur le plan de la mobilité, de l’entretien personnel, de la 
communication, des tâches et exigences générales et des relations avec autrui. La difficulté d’accomplir ces 
activités est qualifiée d’absolue lorsqu’elles ne peuvent pas du tout être réalisée par la personne handicapée 

Ou 
• Une difficulté grave pour la réalisation d’au moins deux activités, sur le plan de la mobilité, de l’entretien 

personnel, de la communication, des tâches et exigences générales et des relations avec autrui. La difficulté à 
accomplir ces activités est qualifiée de grave lorsqu’elles sont réalisées difficilement et de façon altérée par la 
personne handicapé. 

 Versée par le Conseil Départemental.  
 Le demandeur doit avoir moins de 60 ans sauf s’il exerce toujours une activité professionnelle. 
 Son attribution est personnalisée.  

LES AIDES ET PRESTATIONS POUR LES MAJEURS DE + 20 ANS 

LE COMPLEMENT DE RESSOURCES. 
Cette aide s’appelle désormais la Majoration pour la vie autonome (MVA) depuis le 1er décembre 2019.  
La MVA, mise en place par la loi Handicap de 2005, permet aux personnes handicapées vivant à domicile de couvrir les 
dépenses d’aménagement de leur logement sous certaines conditions (bénéficier de l’AAH, taux d’incapacité supérieur à 80%, 
avoir un logement indépendant et percevoir l’aide au logement, ne pas percevoir de revenu à caractère professionnel). 



F 
 /

 A
ID

AN
T 

FA
M

IL
IA

L 

16 

Seul l’aidant signe ici. 

A cocher si l’aidant  a 
renoncé à son emploi, même 
partiellement et que cette 
réduction d’activité est en 
lien avec le handicap de la 
personne concernée par le 
dossier. 

Pour les enfants : 
Les parents/grands-parents 
sont identifiés comme 
aidants familiaux, mais pas 
les familles d’accueils 
considérés comme 
professionnels. 
Pour les adultes : 
Toute personne, non 
professionnelle, qui vous 
aide dans l’organisation/la 
réalisation des gestes de 
votre quotidien, est 
considérée comme un aidant 
familial et peut remplir cette 
partie. 
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Le certificat médical est à faire établir par un médecin, il est obligatoire et à 
joindre conjointement au formulaire de demande de la MDPH. 
 
Pour information : 
1. Pensez à prendre un rendez vous dédié au certificat et à en avertir le 

médecin lors de la prise de rendez vous. 
2. Pensez à indiquer au médecin s’il s’agit d’un certificat initial ou d’un 

renouvellement. 
3. Pensez à amener tous les bilans, ou documents qui renseignent votre 

diagnostic et vos difficultés. 

Pensez à joindre les comptes rendu de bilan dont vous disposez à ce certificat lors du 
dépôt du dossier auprès de la MDPH. 

Indiquer les demandes 
exprimées dans le dossier 
MDPH administratif avant  de 
rencontrer le médecin. 

La partie identité est à 
remplir par la personne qui 
dépose le dossier ou son 
représentant légal avant le 
rendez vous avec le médecin. 
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INFORMATIONS UTILES 

Une aide en vidéo pour remplir/suivre le dossier MDPH? 
• Chaine YouTube de la MDPH87 : 

 https://www.youtube.com/watch?v=se1o0RWsCzs      
 https://www.youtube.com/channel/UC94htVfQnbJzpMoSb80iPrA 

• Chaine YouTube du CRA Ile de France : 
 https://www.youtube.com/watch?v=KbJUJVTjtAQ    

Suivre/modifier le dossier MDPH? 
• Une fois le dossier déposé à la MDPH, vous pouvez encore modifier ou ajouter des 

demandes tant qu’il n’est pas passé en commission (CDAPH). Il vous suffit de faire 
parvenir à la MDPH votre nouveau souhait en rappelant votre numéro de dossier 
(numéro attribué sur l’accusé de réception du dossier envoyé par la MDPH). 

• Par téléphone en contactant votre MDPH. 
• Suivre son dossier dans ses étapes au sein de la MDPH :  
https://trajectoire.sante-ra.fr/Handicap/Accueil   

Où trouver les documents (cerfa) du dossier MDPH? 
• À retirer directement à l’accueil de votre MDPH. 
• A télécharger sur le site de la MDPH ou du Conseil Départemental :   
https://www.haute-vienne.fr/nos-actions/personnes-en-situation-de-handicap/la-mdph 
• Constituer le dossier MDPH directement sur le site en ligne. 
Cette fonctionnalité est disponible sur certains département (par exemple sur le 87) :   
https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/87     
 

Les dispositifs existants pour les personnes TSA sur le territoire Limousin :  
Consulter notre plaquette des structures dédiées accessible sur le site du CRA. 
https://www.cralimousin.com/documents-telechargeables/    
 
 

CENTRE RESSOURCES AUTISME LIMOUSIN (CRA) 
Site du Cluzeau - 23 avenue Dominique Larrey – 87042 Limoges Cedex 

Tel : 05 55 05 89 84 
secretariat.cralimousin@chu-limoges.fr 

 

Le CRA dispose d’une travailleuse sociale pour répondre à vos questions et vous accompagner 
si nécessaire dans vos démarches : 
Tel : 05 55 08 70 45 ( joignable entre 9h et 17h du lundi au vendredi). 
jude.fajac@chu-limoges.fr 

https://www.youtube.com/watch?v=se1o0RWsCzs
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